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j'ai l'honneur' de mè référer au débat que le Conseil de:sécurité,a tenu'.

le 10 septembre 19J'4 au' sujet de la plainte des Etats-Unis 'relative à. une .

attaqûe non provoquée a laquelle'des avions militaires sov1étique~ se sont

li'iirés au-dessus de .1a haute me'r, le 4 septembre 1954, contre :un avion de la

marine des Etats-Unis. Je me' réfère également aux document fl' sj;295 et 8/3304,

qui ont trait à d'autres 'attaques de ce genre et qui ont été distribués, sur

ma demande, aux membres du Conse;1.1.

, . Dans la séance du Conseil du 10 septembre 1954, j'ai confirmé que le

G6u~ernement des Etats-Unis était décidé à essayer d'obtenir, par voie,de

négociations, la réparation du préjudice subi par suite'd'~ncidents de ce genre,

et, .~ défaut, à demander à la Cour internationale de Justice de trancher. ". ,.' .
impartialement le différend... .,

J'ai l'ho~meur d'informer aujourd'hui les membres du Conseil que le

Gouvernement des EtatS-Unis, dans une note remise le 18 août 1954, au Gouver-'

nement tchécoslovaque, a rendu ce gouvernement responsable de la destruction,

par un appareil tchécoslovaque du type MIG, d'un appareil F-84 de l'aviation

des Etats-Unis, ainsi que des blessures subies par le pilote dudit appareil.

L'incident s'est produit le 10 mars 1953, au-dessus de la zone occupée par les

Etats-Unis en Allemagne. Le Gouvernement des Etats-Unis a demandé des dommages

d'un montant de 271.384,16 dollars et il a invité le Gouvernement tchécoslovaque,

au cas où il contesterait sa responsabilité, à se joindre à lui pour saisir du

litige la Cour internationale de Justice.

Le Gouvernement tchécoslovaque n'a pas répondu à cette note, non plus qu'à

une ,seconde note en date du 26 novembre 1954, qui l'invitait à préciser ses

intentions touchant cette affaire. Le Gouvernement des Etats-Unis a décidé, en

conséquence, de déposer à la Cour internationale de Justice une requ@te intro

ductive d'instance contre le Gouvernement tchécoslovaque.
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Le 29 mars 1955, M. H. Freeman-Matthe,?s, ambassadeur des Etats-Unis à:,

La Haye, a déposé à la Cour internationale de Justice la requête ci-jointe, que

la Cour a rendù~ publique le 30 mars, 1955.

En déposant cette requête, le Gouvernement des Etats-Unis agit comme il l'a

fait dans le .cas des :teq~@tes qui ont mis en cause les Gouvernements soviétique

et hongrois, le 3 mars 1954, à propos de mesures prises par ces gouvernements à

1 t égard. de quatre aviateurs des Etats-Unis @i avaient atterri sur le territoire

hongrois, le 19 novembre 1951, dans un appareil.c-47de J:'aviation des Etats-Unis.

Par ces démarches, le Gouve~nement des Etats-Unis cherche à épuiser tous les

recours juridiques afin de mettre un terme aux attaques arbitraires,~irigées

contre des appareils ges,Etats-Unis.

Je vous serais obligé, Monsieur le .Président, de bien v:ouloir communiquer

aux membres du Conseil-de sécurité une copie de la présente lettre, ainsi qu'une
copie de la requête qui y est jointe.

(signé) Henry Cabot Lodge, Jr.

Représentant permanent des
Etats-Unis d'Amérique auprès
des Nations Unies



REQUETE INTRODUCTIVE DI INSTANCE CONTEE LE GOUVERNEMENT TCHECOSLOVAQUE

PRESENTEE PAR LE GOUVERNEMENT DES ETATS-UNIS DfAMERIQUE A LA COUR

mrERNATIONALE DE JUSTICE



DEPARTEMENT D'm'AT

HASHINGTON

Le 22 mars 1955

Monsieur le Greffier,

1. Le présent document est une requ@te écrite présentée, conformément au

Statut et au Règlement de la Cour, par le Gouvernement des Etat~-Unis d'Am'érique

et introduisant une instance contre le Gouvernement tchécoslovaque à raison de

certains actes illicites ccmmis le 10 mars 1953, au-dessus de la zone dtoccupatio~

deaEtata-Unis en Allemagne, par un avion du type MIG venu de Tchécoslovaquie.

L'objet du différend et·~ bref exposé. des faits et des motifs sur lesquels

le Gpuvernement des Etats-Unis d'Amérique fonde sa· réclamation figurent, avec les

d~tails nécessaires, dans une note remise le 18 août 1954 au Gouvernement

tchécoslovaque~ Une copie de cette note est jointe en annexe à la prépente

requête. Bien que le Gouvernement d~s Etats-Unis eût dûment :i.nyité le Gouvernement

tchécoslovaque à répondre à cett~ note et bien q~e le délai fixé à cet effet

soit écoulé depuis longtemps, le Gouvernement· t~hécoslovaque n'y a pas répondu,

mais il avait exposé sa thèse antérieurement, dans une correspondance diplomatique

relative à l'affaire; les arguments du Gouvernement tchécoslovaque sont mentionnés

dans l'annexe.

2. Le Gouvernement des Etats-Unis relève que le présent différend porte sur

des questions du genre de celles qui sont expressément prévues à liarticle 36,

.paragraphe 2, alinéas a) à d), du statut de la Cour. Comme il ressort de l'annexe,

le différend d'ordre juridique qui oppose le Gouvernement des Etats-Unis au

Gouvernement tchécoslovaque concerne, entre autres questio.ns de droit internationaJ

l'étendue et l'application des obligations internationales en cas de survol, par

un avion militaire étranger, d'un territoire dans lequel il a pénétré irrégu

lièrement, obligations énoncées en partie dans la Convention relative à l'aviation

civile internationale, adoptée +e 7 décembre 1944; les devoirs des contrôleurs

au sol et des pilotes des avions. militaires qui auront fait intrusion dans l'espace

aérien d'un pays, en cas d'interception et d'identification. par des avions

patrouilleurs de ce pays; le contenu et l'application de l'obligation,

Monsieur le Greffier
de la Cour internationale de Justice,
La Haye (Pays-Bas).
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d'échanger' des signaux, faite aux appareils patrouilleurs et aux appareils ayant

pénétré dans l'espace aérien; la nature des droits, prérogatives et pouvoirs du

Gouv~rn~~e~t des Etats-Unis et de l'aviation des Etats-Unis dans la zone

occupée par les Etats-Unis en Ailemagne, en ce qui conèerne le contrôle de 'la
" .~. .

circUlation aéri~nne en général et le survol de la zone par des eppareils
", .

militaires étrangers; ainsi que de nombreuses questions de fait ~ui, si elles

'ét~i~nt t~~nchées en faveur dù'~uvernement d~s Etats-Unis', cortstitueraient' "

des,' vi6i~tici~s ~ 'une oblig~ticin internatio~a:îe de la pàrt du Gouvernemerit '; i: .. :'.

tchéé6sl~vaque; enfin, lanatJre et l'étendue des réparations que le Gouve;nement

t~~é~o~lovaqu~' doit a~'Gouvèrnement des Etats~Unis pout 'toutes ces violations.

Le Gouver~ement' d~s Etat~-Unis~ en présentant à l~ Cour la :p~ésente requêtè~
déclare accepter 'la j~iQ.iction d~ la Cour dans la présente affatrè. Il ne semble

,p'~s ~u'à ~e jour, le Gouvernement 'lichécoslovaque ait· remis une déèlaratioli à,"

la Co~, bien qu'il ait 'été :i.~Vité à le fairê par ie Gouvernement :des Etats-Unis'

. dans la note jointe e~' ~exe.' L~ Gouvernem~rit tChécoslovaqué êst cependant

~u~lifié'~our reconn~îtr~ la 'juridiction de l~ Côur en l~ matiè~e'et il lui est
• .." ':. •. -'. A . .. •

loisible, lorsque cette requete lui sera notifiée par le Greffier, conformément

au Règlement de la Cour, de prendre les n:esures nécessaires pour qué' soit confirmée
la juridiction' d~ 'la'Co'; à l'égard des demc' parties au différend. '

Ainsi, 'le'Gouvernemènt dès Etats-Unis 'fonCl~ la Juridiction de la Cour sur

les considé;ation~ qui précèdent et ~~ l'article 36, paragraphe l, du Statut.

3'. Le Gouvernement des Etats-Unis prétend en s~bstance que, ie 10 mèrs 1953,

le Gouvernement tchécoslovaque a, délibérément et" sa~s fu.oit, fait survoler la

f~ontière germ~no-tchécoslovaquepai'~n' appareil militaire du'type MIG et, sans. . . .
aucune provocation, lui a fait poursuivre et attaquer'des appareils F-84 de

l'aviation des Etats-Unis qui effeciuaient:paisiblement une patrouille régulière
dans liesp~ce aér'ien situ"é au-dessus de"la zène occupée par les Etats-Unis en, . ,

Allemagné, détruisant àinsi un appareil F~'84 et causant des blessures à son

pilote, 'un ressortissant américain~ ~in~i q~~ d'autres dégâts, précisés dans'

la note ci-jointe. Le Gouvernement des "Etats-Unis prétend que, dans les

circonstances indiquées dans l'annexe, ces actes constituaient, de la part du

Gouvernement tchécoslovaque, de graves violations d'une oblitationinternationale.

C'est pour ces violations d'une obligation internationale que le Gouye~nement

des Etats-Unis a demandé et demande réparation, en espèces et. autrement, au

Gouvernement tchécoslovaque.
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Au cours des négociations diplomatiques qui ont précédé le dépôt de la'

présente requgte et qui doivent €tre désormais considérées comme terminées,

le Gouvernement tchécoslovaque a donné des faits la version, ~ntièrement contraire

à la réalité, C'J.ui est indiquée dans la note ci-jointe. Le Gouvernement des

Etats-Unis précisera, dans d'autres pièces de la présente procédure, ces faits

et les questions de droit que pose le présent différend, en vue de la procédure,
orale et de la décision de la Cour, conformément au Statut et au Règlement.

Il demandera à la CoUr de déclarer le Gouvernement tchécoslovaque responsable,

envers le Gouvernement des Etats-Unis, des dommages causés; de condamner

le Gouvernement tchécoslovaque à payer au Gouvernement des Etats-Unis, à titre

de dommages, la somme de 271.384,16 dollars, avec intérgts, et à v'erser telle

autre indemnité et fournir telle autre réparation ~ue la Cour estimera appropriées;

et de rendre toutes' autres ordonnances et décisions nécessaires pour donner effet

à son arrgt, y compris une décision sur les frais de procédure.

4. Le soussigné a été désigné par le Gouvernement des Etats-Unis è:.'Amérique

pour présenter la présente requête et agir dans toute la procédure subséquente.

Veuillez agréer, etc.

(Signé) Herman Phleger

Conseiller juridique
du Département d'Etat

Il
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TEXTE DE lA NOTE DU i8 AOù'T 1954 ADRESSEE ÀU GOUVERNEMENT
DE LA. TCHE'COSLOVA~UIE

Monsieur le Ministre,

D'ordre de mon Gouvernement, j'ai l'honneur de vous transmettre la commu

nication suivante :

Le Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique doit rappeler à nouveau l'incident

qui s'est produit dans la matinée du la mars 1953 et au cours duquel un avion

du type MIG, venu de Tchécoslovaquie, a attaqué et détruit, à l'intérieur de la

zone d'occupation des Etats-Unis en Allemagne, un avion F-84 de l'aviation

des Etats-Unis.

Le 29 juillet 1953, le Gouvernement des Iiitats-Unis a fait connaître au

Gouvernement tchécoslovaque, par une note diplomatique, qU'il avait procédé à une

enqu@te très -détaillée sur tous les faits relatifs à l'incident du la mars 1953.

Il indiquait dans cette note, qU'il y avait des "divergences inconciliables entre

les conclusions de son enqu@te et la version donnée par le Gouvernement tchécos

lovaque; que les points de fait soulevaient non seulement de graves questions

de crédibilité, mais aussi d'importantes questions de droit ulternational, et

qU'il préférait en conséquence ne prendre aucune autre mesure en la matière tant

que le Gouvernement tchécoslovaque n'aurait pas eu la possibilité de lui

transmettre les preuyes détaillées, écrites et autres, qU'il prétendait détenir

mais dont le Gouvernement des Etats-Unis n'avait pas eu communication,preuves

qui, si elles étaient avérées .confirmeraient la version que le Gouvernement

tchécoslovaque avait donnée de l'incident. Le Gouvernement des Etats-Unis

déclarait se réserver le droit, au. cas où ces preuves ne ·lui seraient pas commu

niquées, de conclure que les documents que le Gouvernement tchécoslovaque se

refusait ainsi à divulguer seraient défavorables, s'ils étaient divulgués, à

la thèse 'du Gouvernement tchécoslovaque.

Le .25 février 1954, le Ministère des affaires étrangères de la Tchécoslovaquie

informait l'Ambassade des Etats-Unis à Prague que le Gouvernement tchécoslovaque

"n'avait pas répondu et n'avait pas l'intention de répondre" à la. note diplomatique
du Gouvernement des Etats-Unis en date du 29 juillet 1953. Il justifiait cette

attitude en alléguant que dans ses notes dU 11 mars 1953 et du 30 mars 1953

(la note reçue par le, Gouvernement des Etats-Unis portait la date du 28 mars 1953),
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ANNEXE

"il avait présenté des faits qui suffisaien:t à prouver sans conteste qu'il y

avait eu violation de 'l'espace a~rien ~chécoslovaque par un appareil militaire

des Etats-Unis, ainsi que d'autres faits qui confirmaient pleinement la respon

sabilité du Gouvernement des Etats-Unis dans ce regrettable incident".

Devant c~ comportement du Gouvernement tchécoslovaque, le Gouvernement des

Etats-Unis se voit forcé de conclure que si le Gouvernement tchécoslovaque sé

refuse à p'roduire aucun fait à l'appui des allégations contenues dans ses notes
".' .. '. .

du 11 mars 1953 et 30 mars 1953 c'est qU'ii ne dispose d'aucune preuve à

cet égard~

En conséquence, le Gouvernement des Etats-Unis s'estime en d:i:'oit d'adopter.. " .'.

les conc:~sions qù'il avait prévues pour cette éventualité dans sa nôt~ du

29 juillet 1953.
L'Obje:t"dEi'la présente communication est de consigner 'par écrit les faits

dont le Gouverùement œsEtats-Uuis a consiiaté l'e::cactitude 'et, à raison de c~s

constatation~ de fait, de présenter au Gouvernement tchécoslovaque une réclamation
: ". .

diplomatique "internationale dont la natUre et le montant sont indiqués ci-après.

l

Après une enqu@te poussée sur l'incident précité du 10 mars 1953, le Gouver
nement des Êt~t~-unis" a établi les' faits suivants dont ii affirme 'la vériM 'et:

dont il est prgt à fournir la preuve devant une juridiètion compétente;'. . . . '.
1. A la suite de la reddition des armées allèmandes et de la proclamation

des forces alliées en date du 5 juin 1945~ par laquelle elles assumaient. -"
l'autorité supr@me en Allemagne; lè Gouvernement d.es Etats-Unis, en 'tant qu' ocC1lPant

de la zone d~s Etats-Unis en Allemagne possédait et exerçait, au 10 mars 1953,
un d:i:'oit de éontrôle -sur 11 espace aérien de cette' zone. Les aut6rités' de 

l,'aviation des Etats-Unis étabiies en Allemagne possédaient et exerçaient, au

nom du Gouvernement des Etats-qni~, les attributions relatives aû contrôle-de

la ciréuiation aérienne dans la zo~e des Etats-Unis, et elles avaientpour;mission

d'assurer la défense aérienne de ce territoire et des forces d'occupation dés

Etats-Unis. ~e G~uvernement tchécoslovaque a toujours été exactement informé

de llaccomplissement,de cette mission par l'aViation des Etats-Unis et il en

a?ai.t reçu notifiéation eXpfesse.

le Gouvernem~nt tchéci6slovaque ne poùvait donc i~ore~ qulauèun avion
," ,

militaire étranger, tchécoslovaque ou autre," n'a~ait re d:i:'oit dë pénetrer dans

la zone d'Al1emagn~ occupée pàr les Etats-Unis ni de survoler' cette zone sans
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avoir. au préalaple dûment sollicité et optenu des auto~ités des Etats-Unis une. .
autorisation de survol. Avant le 10 ll!ars 1953, .comme à cette date, les autorités

des Etats-~ni~ en Allem~gne avaient pour pratique établie et to~jours bien

connue. du Gouvernement tchécoslovaque d'identif:i;er, si possible, tous les

appareils sign~lé9 comme étant entrés dans l~ zone des Etats-Unis en Allemagne,

afin de déterminer le but de leur entrée e~ de surveiller leurs mouveme~ts.

Si l'identité de l'appareil signalé comme étant entré dans le territoire dont

les Etats-Unis étaient re~ponsables ne pouvait être déterminée.d'après les. '

notifications reçues, les itinéraires de vol cŒnmuniqués ou d'autres rensei-

gnements fournis, la règle était, si possible, de charg~r des chasseurs de

l'aviatiC'n des Etats-Unis d' inte~cepter l'appareil, en vue de l'identifier et

de signaler les infractions aux règlements de vol que cet appareil aurait

commises. Le 10 mars 1953 comrre antérieurement, les pilotes des appareils

intercepteurs <;lnt toujours eu pour consigne de ne franchir en auc:un cas la

frontière de l'Allemagne - le personnel chargé de contrôler leurs mouvements
. .'

ayant pour in~~ruction de ne perm~tt~e en aucun cas le franchissement de cette

frontière - et de ne p~s ell!Ployer .la .violence cu l~ contrainte au cours des

opérations,d'~terception et ,d'identification.

2. Dal}s:I;a journée du 9 mars 1953 et dans la matinée du 10 mars 1953;
les autorités de l'aviation des Ebats-Unis ont con(3taté qu'à plusieurs reprises. ,

des avions militaires venant de Tchécoslova'luie survolaient sans autorisation

la frontière de la zone des Etats-Unis en Allemagne, dans des circonstances

qui semblaient, objectivement, exclure la bonne foi ou l'accident. Le cOll!Portement

de ces avions ~~litaires tchécoslova'lues indiquait clairement que les autorités

tchécoslova'lue~'compétentes. en~endaient bien violer l'espace aérien de la zone

des Etats-Unis en Allemagne et la réglerr.entation du trafic aérien régissant le

survol p~r des avions militaires, de même 'lue les droits du Gouvernement des

Etats-Unis et du Gouvernement de la Républi'lue ;fédérale d'Allemagne en ce 'lui

concerne le territoire de la Républi'lue fédér.ale d'Allemagne.

Vu le nombre. de. ces vols répétés effectués sans autorisation par des avions

militaires tchécoslova'lues au-dessus de la zone des Etats-Unis en Allemagne, les

autorités américaines compétentes ont .donné l'ordre, le 10 mars 1953, à

9 heures 38 GMT, à deux appareils F-84 des Etats-Unis de se diriger vers la

frontière tchécoslovaque, en se tenant constamment aux ordres des contrêileurs,



afitid'intercepter, d'identifier et de, signaler les avions qui survolaient ainsi

la zone' des Etats';Unis,'en ÂlleIllagne. les del)x a"lions ont pris· la formation

réglementaire. L'avion dè t@te était piloté par le capitaine Donald' C.- smith,

, matr~cule AO 1903259.. ' Le pilote du second avion était le 'lieutenant

Warren G.~Bro'iD, matricule AO 753603~ Les deux pilotes faisaient partie du

53ème escadron de chasseurs bombardiers de l'aviation des Etats-unis en
Allemagne.' , , .

Avant le décollage; des armuriers avaient mis les canons des· deUx' appareils

hors d'état de servir:' "confèrmémentaux ordres qui s'appliquaient alors en

pareil cas .. ' Depuis l'envol jusqu'au moment où, dans des circonstances qui seront

préciséec'plus loin ils sont revenus au sol en Allemagne, ces deux aviooS,'F;.84

sont restés'constaïnnient et exclusivement dans l'espace' aérien de la zone d.es
Etats-Unis en Allemagne,et Üs n'ont, à aucun moment, franchi la frontière' ,

tchécoslovaque ~i pénétré' dans l'espace aérien de la Tchécoslovaquie.

AÙniGme'nt où les deux patrouilleurs de chasse F-84'attefgnaient la région

frontière,du 'territoire allemand où l'on avait observé' les :i:nêursions d'avions

non identifiés venant de Tch'écoslovaquie,lesdits avions non identifiés avai~nt

disparu. Aussi selon l'usage, les deuX 'ilppareils 'F-84 reçurent-ils l'orare, '

qu'ils ,exécutèl"ènt,' de patrouiller lè long de' la frontière, 'a li intérieur du

territoire de'la zone des Etats-Unisén Allemagnè.

Volant à une altitude d'environ 13.0ciOpieds,' au....dessus de l'A11emagn~,'

les deux avions F-84'avaient pris une direction sud-est (140 'degrés environ);

parallèlement à la chaîne de montagnes que suit la frontière'tclÏécosio'va'~ue,

lorsqu'à environ 9 heUres 59 GMT ils observèrent que des avions m1litaites non

identifiés volaient de nouveau au-dessus de la Tchécoslovaquie en direction de

la frontière allemande, en'stiivant une direction qui les amènerait en ~e minute

directement, au-dessus' de la zone des Etats-Unis en Ailemagne. Le capitaine Sniith

et le lieutenant 'Brovni se dirigèrent vers le ,nord (320 degrés environ), sur l''Ordre

du contr6leur; en volant dans cette direction, ils aperçurent, ·sur le~ droite,

deux.avions qUi, venant très rapidement de Tchécoslovaquie, volaient'à une

altitude voisine de la' leur et suivaient'une route qui croisait la leur~ Cherchant

à éviter une s::ollision avec les intrtts,le capitaine Smith et le lieutenant Brdwn

virèrent imn:édiatement à gauche, dans le -sens inverse des a'J.guilles d'une montre.

La vitesse des' avions intrus venànt de Tchécoslovaquie était alors tellè qu'aucun

des deux pilotes américains ne put identifier leurs marques, mais, d'après leur



silhouette et leur vitesse, ils reconnurent des appareils du type MIG. Les

avions MIG p~nétrèrent dans la zone américa.ine d'occupation vers la heures GMl',

en volant vers l'ouest, près de la ville allemande d'Arnstein, au nord de la

ville allemande de Waldmuenchen.

Par la suite, ces avions MIG venus de Tch~coslova~uie se sont livrés, dans

l'espace aérien de la zone des Etats-Unis en Al~emagne, à des actes manifestement

agres~.'f~ et hostiles en vue d'éViter toute identification, de détruire délibé

rément les avions F-84 en patrouille et de tuer leurs pilotes, le capitaine Smith

et le lieutenant Bro'~e Comme le Gouvernement tchécoslovaque l'a admis en fait

par son refus de. communiquer les renseignements que le Gouvernement des Etats-Unis

lui avait demandés dans sa no~..e du 29 juillet 1953, les pilotes des avions IvIIG

ont commis des actes sur l'ordre expr~s def? contr.ôleurs au sol et co~ormément

aux instructions reçues des autorités cOInllétentes et responsables du Gouvernement

tchécoslovaque.

Ayant ainsi pénétré dans la zone des Etats-Unis en Allemagne vers la heures 02

Gl4T, les avions MIG ont croisé la route des avions F-84 en.patrouille au-dessus.

de l ....;lle alJ,.emande de Kritzenast, alors que, pour éviter la collision, les F-84
viraient en sens inverse des aiguilles d'une montre, stenfonçant plus profondément

en Allemagne. Cette manoeuvre eut POUr effet de sé:parer le capitaine Smith du

, lieutenant Brow. Un des avions MIG p:r;'it alors en chasse le capitaine Smith

dans l'espa<ze aérien de la zone des Etats-Unis en Allemagne, tandis que .l'autre MIG

venait se placer d~recteme1?-t derriàre l'avion du lieutenant Browet p~enait une

position hostile et agressive, en empêchant toute identification et ~n s'a:pprêtant

. à tirer sur le lieutenant Bro'WI?-. Le lieutenant Brmm, constatant que l'avion MIG

de!rière lui avait :pris une attitude agressive, opéra une retraite défensive en

cherchant,à s'éloigner de plus en plus de l'avion Voursuivant et en décrivant en

sens inverse des aiguilles dlune montre, des cercles de plus ·en plus étrOits.

Mais il ne réussit :pas à se dégager car l'avion MIG, plus .rapide, le poursu~va1t

sans rémission dans son orbite de 360 degrés. Plusieurs autres avions HIG

apparurent alors dans, cette orbite; ifS venaient de Tchécoslovaq~ie et suivaient

les instructions des autorités de contrôle tchécoslovaques. Les nouveaux intrus

se joignirent aux deux premiers avions poursuivants dans une manoeuvre délibérément

hostile dont le· but était iJ.e causer la mort du lieutenant Brown et la destruction

de son avion.

Selon les instructions expresses des autorités. tchécoslovaques responsables

dont ils relevaient, les pilotes des avions MIG ouvrirent le feu sur l'appareil
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du lieutenant BroWij et ils continuè~ent à tirer pendant cette poursuite. acharnée.

Le Go~vernemen~ 'd~~ Etats-Unis ~ co~ta~é1' et ·.il affir~e, que la .première ;~faJ,e'
. ~ . .. . . .

, , " l ,. .. •

fut tirée contre le lieutenant Bro'Yll et son avion, al~rs que le lieutenan~ Brmm.

cherchait à se dégager en décrivant une orbite en sens inverse des aiguilles

d'une montre, vers 10 heures 05 G~~, dans l'espace aérien voisin d~ la ville

allemande de Pemfling, à plus .~e 10 milles du point de la frontière tchécoslovaque t.

le plus proche •

. Ne réussissant pas. à abattre 'le lieutenant Bro,·m et son avion, les 'avions .MIG

continuèrent à tirer en poursuivant· le lieutenant Bro,m qui tournait en sens .

inverse' des aiguilles d'une montre; ils finirent par mettre l'a~ion hors de combat

en poursuivant le tir dans l'espace aérien situé au-dessus 'de la ville allemande

de Friedersried, qui est à près de 15 milles du point de l'a frontière tchécoslovaque·

le plus proche.; Son avion ·ainsi mis hors de combat, le lieutenant Bro.m en perdit

la maîtrise et piqua brusquement en direction du sud. Les avions l-UGvenus de '.

TChécoslovaquie 'continuèrent néanmoins leur p,oursuite. Lorsque le lieutenant BroÏ'.'tl

fut redevenu· maître de .son appareil et l'eut redressé, il cessa de tourner en cerêle

et ·il tenta de ,jnettre le cap. sur 220 degrés, vers l'intérieur du territoir~

alleIl!a1Îd. !-fais les poursui'vantsrouvrirent 'le feu dans l'espace aérien situé

au-dessus de la ville allemande'de Ti1iermietnach, à plus de 18 milles du point'

de la frontière tchécoslovaque le plus proche. Cette fois-ci, le lieutenant Bro'Wl1

perdit co~lètement la maîtrise ,de son avion atteint dans ses oeuvres vives e~ 'il

dut .larguer le toit de l 'habit'acle et sautel~ 'en pàrachute. Bien que le F-84

eût été ainsi abtlndonn6 en plem vol et que le lieutenant Bro'ffi eût 'sauté' en

parachute, les avionsMIG continuèrent à tirer, lâchant leur 'dernière rafale dans

l'espace aérien' situé. entre les villes allemandes de Hofstetten et de Sasselberg;'

à 21 milles et demi du point deia frontière tchécoslovaque le plus proche.

C'est· seulement à 10 heures 08 m;T que les avions rUG, 'après la poursuite

et les tirs décrits ci-dessus, se dégagèrent et, prenant de la hauteur, quittèrent

la région.

Le Gouvernement des Etats-Unis a .constaté,et ,il affirme, que les avions MIO

venus de Tchécos'lovaq,uie ont donc, délibérément et avec.préméditation,· survolé

l'espacé aérien-de la zone occupée par les Etats-Unis en.Allemagne, depuis

Arnstein, près an la frontière tchécoslovaque- à 10 heures mzr, jusqu'à

Kritzenast où iJ.S 01?-'\'; croisé la route des avions F-S4 en patrouille; qu~après avoir

viré à gauche et ~Ul'volé le territoire allemand jusqu'au nord de la ville
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allemande de Hiltersried, ils ont poursuivi vers l'ouest et su~volé Voitsried.

vers 10 heures 0; GMT, puis viré au sud et survolé la ville allemande de

Hillstett vers 10 heures 04 GNT. Ensuite, poursuivant toujours le lieutenant BrQwn

qui cherchait à se dégager en décrivant une orbite, ils ont, en tournant, sUl'Volé

Alletsried, Stamsried, sont allés vers l'est jusqu'à ~wendorf, puis vel'S lenprd-'

ouest jusqu'à Rotz et vemle sud jusqu1 à Friedersried. G'est alqrs qu1avec son

avion endommagé le lieutenant Bro'in a pris un virage de 220 degrés et a ch~rché

à voler en ligne droite pour se dégager et rentrer à sa base.

Après avoir sauté en parachute·, le lieutenant Broun S' atterri au sud

sud-ouest de. la ville allemande de Falkenstein et son avion détruit s'est abattu'

à l'ouest-nord-ouest de Falkenstein, près du lieu-dit Hund{;'lsen. Les avions MIG

en question ont alors pris la direction du nqrd et survolé à l'est la ville

allemande de·~tichelsneukirchen.·.

Le capitaine Smith, poursuivi par l'autre avion MIG, n'a pu rejoindr.e

le lieutenant Braun, mais il a réussi à se soustraire. au tir'et lorsque l'avion MIG

a cessé sa poùrsuite à 10 heures 08 GMT, il a pu rentrer à sa base en Allemagne.

: I.e lieutenant Brmin est arrivé au sol souffrant de blessures et d'une forte

commotion qui ont nécessité un traitement médical et l'hospitalisation. Son

avion F-84, comPlètement détruit, a causé des dégâts au sol, au point de chute

et alentour•

. 3. A la 'suite de son enqu@te, le Gouvernement des Etats-Unis conciut,

et il a~firme que, comme il l'a indiqué plus' haut et comme il ressort clairement

des notes 'du Gouvernement tchécoslovaque 'en date du 28 mars 1953 et du

25 février 1954, les pilotes des appareils NIG qui ont pris part,sans autorisation,
. .

au survol de la zone des Etats-Unis en'Allemagne, dans les conditions précédemment. . ,

exposées, tan'b ceux dont ~e capitaine Sd.th et le lieutenant Bro,-r.n ont observé

les mouvements que ceux qui se. sont jo~nts aux agresseurs dU. lieutenant Bro,m;

ont agi constamment et sans interrUption sur lès ordr'es précis et sous le

contrale direct des autorités responsables dù Gouvernement tchécoslovaquej qu'ils

étaient guidés et dirigés par des opérateurs :d~ "~adio''et de radar au sol, .

le~quels étaient soumis à l'autorité du Gouvern~cient'tchécoslovaque et en .

suivaient les instructions. Ces instructions' enfreignaierit délibérément la

réglementation relative à la circulation aérienne, ainsi qu~"l'autorité dont·

le Gouvernement des Etats-Unis est investi en territoire allemar.d.
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4. Le -Gouvernement des ':Efuats-Unis affirme~ en outre" que ces :actès et ces

instructions n'étaient provoqués ni 'justifiés par'rien; que ces, actes ont été

commis avecupe intent~on malveillante. et en.pleine ~onscience du fait qU'ils

étaient condamnés par.le,·droit international comme ·par la morale; que ces 'actes

. violaient. dé;J..ibérément et avec pr'éméditation la' réglementation prèmulguée par les

autoritésde.s Etats-Unis tounhant la circulation aérienne le long de la··frontière '

germano-tchécoslovaque et au-dessus du territoire allemand, ainsi que la souve

raineté du Gouvernement, des Etats-Unis et celle du Gouvernement allemand; que ces

actes se proposaie;nt·de soumettre'à la terreur, à ll'l,menace et à la contrainte

ill~g~e la. rég~oPiI.de·lVAll~magne limitrophe de· la. Tch~coslova.quie, afin :

de pe.rn:ettre a:j.nsi le·· survol, ;i.1;licite, à tout, ~oment. opport,.m, de la zone;·des

Etats-Unil;l.. ~n A:1.;J..eP!agn~ ou d·' autres régions, .à des t.ins tellel? que . l'espionnage

l'agrandissement ou des démonstrations de force en vue.de la. propagande. Le

Gouvernement. des Etats-Unis, .affirme encore que le Gouvernement tchécoslovaque,'

dans s~s notes d,e~ ll···et 28 mars 1953~ dans lè même de/3sein contra,ire au. droit

et à,l~ morale,. a ~mis aU sujet:de,~!incident:des assertions dont: il savait'

l'absurdité évidente et la .fausseté flagrante, comme. on le verra'plus.clairement

encore ~i-apr~s.•.

.'
des Etats-Unis a laissé au Gouvernement tchécos~ovaque tout

, .
les assertions.re~ativesà,l'incident qU'il avait

11 et 28 mar~ 1953, mais l~ Gouverneme~t tchécoslovaque.' ',. ,. "

Le Gouvernement. .~' ~ '..
le temp~ voulu pour pro~ver

avancées dans ses notes des

,',

n'a PJIS répondu. •.

'Le" Gouvernement. des Etats-Unis se voit donc dans l'obligation de déclar~r'

catégo~iqUem~nt qu~ 1e~ a11égat~ons' contenues dans les no~es.du Gou~e;nement1. .:' . .. .' " .:
tchécoslovaqu~, et notamment les suivantes~ sont contraires à la vérité, que le

Gouvern~m~~t t~hécoslo~aqUe a toujours su qU'elles' étaient cont~air~s ~la vé~:j.té
et qu' ~l le'~ a néanmoins formulées pour les buts' ~t motifs exposé's ci-t..e~s~s. "

'A~ ;, Dans' la~ot·é. du 11 mars ;1953 : .' . '," .'

1. L'affirmation !3e~on ;L~q~e11e deux avion.s. à réaction, du type F-84,

app~tenant à l'aviation des Etats-Unis, auraien~ pénétré en territoire ~ch~cos-.' ',. .

lovaque le 10 mars 19~3.



-".~-~

ANNEXE

.," ~ • t. ~ •

te seul franchissement de ~a frontière par àès avions qui concerne

l'inciden:f; du 10 mar.s 19.5.3 a.u~ùel '~ trait la présente note, Cfest, comme le
.... .:-.. .,.. l' !

Gouvernement tchécoslovaque le sait pàrfaitement depuis le début, l'entrée en

Alle~agne d~appareils MIG qui venaient de l'est et pius précisément de 'la

Tchécoslovaquie. Ces appareils t4IG ont franchi ia frontièr~ germano

tchécoslovaque à 10 heures Gron' près' d~ ia ville d l Arnstein, comtne indiq~é

ci-dessus.

2. t'aff~rmation selon laquelle ces appareils F-84 aurai~nt rencontré

~es chasseurs tchéco-' Nf.\ lues en, patrouille à 18 kilomètres au" sud~sud-est "

qe Plzen et, à 40 !dlo.Jres de la front~ère. le Gouvernement ,des Etats-Unis

,p;.t'éswn:e que le Gouvernement tchécoslovàque entendait dire: à 18 kilomètres
'. ,.1 • r "...

au sud-sud-ouest de Plzen.

Or, comme l'enquête précitée l'a prouvé à l'éVidence, il est de fait que

les deux ~ppa~eils ~-~ en qUes'tio~ ont renèontré à 10 hèure~ 02 GMT les deux

appareils MIG 'I[~nant' de TChécoslovaqui~. la 'ren'contre a 'eu l:i.ê~ aUx' àlentoUrs
'. -.. , ... :.... . .' _. \.

de la ville d~ Kritzenast, qui se trouve a environ quatre milles et demi a

l'intérieur de la zone des Etats-Unis en Allemagne;'les appareÙs tchécoslovaques
", :.. . . .

ont pén,étré et sont ,restés dans ladite zone en y commettant les actes exposés

plus haut,'dans les circonstances décrites.. '. .. -" ~ ..; : . .
le Gouvernement des Etats-Unis joint à la présente note 'un croquis des cons-

" ". ' ".

tat~tions faites ~ouchant les,routes s~iViès par 'les appareiis' MIG ~t par l~s

appare~:I;!? F-84~, montrant 'l"orb':Lte g,uiii~ ~nt déc~ite et 'lesp~ints où les"' ' "
ap~areils ~~G venus,d~ Tch~coslovaq~ieont tiré ~ur ltapp~eii~-84'dulieutenant

Brown,' en l'atteignant. ri ,faut' en conclUre 'que les ind.icatio~s 'dën~ées parie

Gouvernement t~héco?lov~qUe concernant le lieu de i'incid~nt' so~t en ~ontra-
, . '

dict~on absolue,a~ec les faits.

A cet égard, le Gouvernement des Etats-Unis constate que, dans sa réponse'

,du 25 février 1954 à ,l~ note dUGouverneme~t des Etats-Unis en' d~t~ du

29 ju~llet 1953, le Gouver~e~ent tchécoslovaque a refusé d'indiquer l~ natio

nalité de tous les pil!'tes '!les, app~eils ~lIG impliqués "dans i'incide~i, ~insi "que

la nationalité de tous les appareils NIG en cause et des opérateurs'au ~ol qûi

aV~i~nt" dirigé et guidé ,leurs mouvements. le Gouvernement des· Etats-udis déclare
• '. ". .". ". ". l' '1.

donc en cette occasion que, tout en prenant acte, aux fins de la présente'

réclamation internationale contre le Gouvernement tchécoslovaque, de ce que le

Gouvernement tchécoslovaque a qualifié les avions intrus de chesseurs

,
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tchécoslovaques, ladite identification par le Gouvernement tchéco~lovaque ne

dégage pas la responsabilité encourue séparément, à raison du dommage causé au Gou

vernement des IEtats-Unis, par tout gouvernement ou autorit~ à qUi appartiendraient

les de~~ premiers avions ou les autres avions intrus impliqués dans le même

incident, et dont les ordres ont envoyé et dirigé lesdits avions.

3. L'affirmation selon laquelle les avions des Etats-Unis auraient été

sommés d'atterrir.

Cette affir~tion est fausse, car aucunecoromunication semblable n'a été

adressée à l'un ou l'autre des deux avions F-84 en cause. En outre, l'affirmation

est sans rapport avec la question, puj,sqne les avions MIG Vfmus de Tchécoslovaquie

survolaient le territoire allemand lorsqu'ils ont rencontré la patrouille de F-84
et n'avaient donc à aucun moment le droit de sommer les ~vions américains d'atterrir

où que ce fût.

En outre, le Gouvernement des Etats-Unis constate que le Gouvernement

tchécoslovaque, dans sa réponse du 25 fév~ier 1954 à la note du 29 juillet 1?53,
a refusé ,de préciser, mal~é la demande qui lui en avait été dûment faite, les

signaux ou la teneur de la prétendue communication que les avions tchécoslovaques

auraient ~dressée aux avions américain~, ou la méthode se~on laquelle la

prétendue communication aurait été tran~mise ou le texte de chacun des prétendus

messages. Le Gouvernement des Etats-Unis a constaté, et il affirme, qu'en réalité

les pilotes des avions MIG en question" sachant qu'ils survolaient la zone des

Etats-Unis en Allemagne et en ayant requ l'ordre, n'ont nulJ,ement essayé de faire

des signaux aux appareils F-84 mais, ont pris, au contraire, dès la rencontre,

une attitude indubitablemeni? agressive et hostile. Le liIIG de tête a volé devant

le F-84 de t@te d'est en ouest, tandis que l'autre MIG se mettait en position de

tir derrière le deuxième avion américain. Même si les autorités tchécoslovaques

qui dirigeaient les avions MIG ou les pilotes de ces avions avaient cru, bien qu'à

tort, que les avions amériçains survolaient le territoire tchécoslovaque, le

règlement des signaux d'atterrissage aur~it exigé que les avions tchécoslovaques

intercepteurs indiquent une base aérienne tchécoslovaque appropriée en territoire

tchécoslovaque, se dirigent vers elle et donnent d'autres avertissements avant de

faire un tir quelconque.

4. L'affirmation selon laquelle les avions des Etats-Unis n'auraient pee obéi

à-la sommation des avions tchécoslovaques.



En raison de' ce qui préèède, cette affirmation est non seulement fausse,

mais hors de propos, puisque la patrouille de F-84 n'était nullement tenue,' dans

ces circonstances, a,ê' se cohformer aux sémmatio~s ou aùx instructions d'avions

tchécoslovaques.

5. L'affirmation selon laquelle, lIdans l'engagement qui a suivi, 'l'un des

avions des Etats-Unis a volé vers llouest, tandis que le deuxième avion était

touché; prenait feu' et, en perdant peu à peu de l'altitude, disparaissait en
direction' du sud-ouest Il.

Cette déclaration est fallacieuse là où elle n~est pas comPlètement fausse.

Elle est fallacieuse lorsqu'elle imj?lique que llun des avio:ls américains, ou

les deux, auraient tiré. En réaliM, coreme le Gouvernemen'c tchécoslovaque le

sait fort bien depuis le début, aucûn des avions americains en cause n'a ouvert le

feu à aùcun momen~ et le prétendu Ilengagement" n'éto.it qulun attentat perfide"

perpétré sans p~eavis contre des avionsaméric~ins qui p~troüillaient paisiblement

et qui cherchaient à l';'le dégager, bien qu'ils eus'sent, étant en état de légitime

défense, ledro:Lt de repousser par la force la mànoeuvre hostile aes avions 'MIG

venus de Tchécoslovaquie.

D" autre part'; ,cette déclaration est fallacieUse et fausse lorsqul'elle

i.mÏ:>Uque, :pour réf~ter le fait bien connu que le lie1.\tenant Bro"ln et son avion F-S4

sont tombés assez loin à llintérieur de la zone des Etats-Unis en Allemagne,

que ledit avion a été atteint en Tchécoslovaquie et que, d'une façon ou d'uhe

autre, il a réussi à retour~er dans' ia'zone des Etats-Unis en Al1ema~e sans que

des observateurs tchécoslovaques lfèùssent remarqué ou suivi. En réalité, comme'

le Gouvernement tchécoslovaque lIa tOujours su, non seUleme'nt '11 interception

et l'attaque des avions F-84 par les avions MIG poursuivants se sont déroulées

entièrement dans la zone des Etats-Unis en Allemagne, mais 'encore les avlons MIO.

n'ont cessé leur poursuite €t leur tir qu'après que le pilote du MIG agresseur

et d'autres pilotes de Mm 'qui s'étaient .joints à lui eurent 'vu, et certainement

signalé par radiophonie aux contrôl~urs tchécoslovaques, que 'llavion F~84 avait

été détruit et son pilote contraint de 'sauter en parachute au-de~;Us de la zone

des Etats-Unis en Allemagne.

B. Da,ns ,la note du Gouvernement tchécoslovaque 'du 28 mars 1953:
Tout en reprenant les affirmations contenues dans la note 'du li ma~s 1953,

le Gouvernement tchécoslovaque prétend que les assertions contenues crans la'

note du Il mars se fond~nt sur les registres de!3 opérateurs de radio au sol"
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sur les enreg'~strements des goniomètl;'es;~t ceux de.s radars,. ainsi que sm: les

dé~lar~~i.ons de,& pj,lotes., tchécoslo.va'lues ep. .~8u~.e.

Dans.' sa note.du29ju~JJ.et J.9,?3., le:.Gouvernement, der;; Etats-Un:l,s a demandé
au Gouvernement tchécoslovaque de produire les preuves à l'appui d~ ces asser~ions,

que le Gouverneme~t.tchécoslova'lue prétendait posséder, mais le Go1,lvernement.' .. .'. . ,

tchécp~lpvaque n'a pas produi~.ces·preuveset s'est refusé à ~e ~~~e. Le

Gouvernement des Etats-Unis se voit donc dans l'obligation de conclure 'lue ces.... .' ...",. .'
pr:uves n'existent pas, 'lu'elles n'ont jamais existé et que les d~clarations.

du.. Gouvernement· tchécoslovaque· à leur sujet sont entièrement fauss~s.

III

.le Gouvernement des Etats-Unis se voit dans l'o~ligation de.conclure, et il

affi.rm~;, ·que ;l,.e:.G9}.\vernement tchécosloV8'lUe a commis délibérément et sans droit
• -. . • ' 1

J,~~ acte!?; préc-:it.és 9-0nt il doit porter la responsabilité, avec.l'arrière-pensée

malveiHa,nte, de ca'l,lser ·un préjudice grave au Gouver.nement des Etats-Unis ~t au
. . . . " .'

peupl~ w.néri.cain, de même qu.'.~u.lieu~en8p.t Warren G. ~ro'm et au capitaine..
Donald C. Smith, et dans le dessein d'obtenir un agrandissement .illicite. .'
dans l'e!?pace aérien situé au-dessus de la zone des.~ats-Unis ~n ~lema~e~

en employant la terreur,et.d'a~tresméthqdes con~raires au droit et à.J.a morale.

Le Gouvernement des Etats-U~is affirme en 9~tre ce. qui suit ,:

l~ r Le capitaine. Donald C. SI(lith, chef de la patrouille d'av;i.on13 de ... .. :

chasse F..84 précit~e,~tait un pilo~e compét~nt. e;t à la ,hlluteur d~ s~. tâche, :.

'lualifié, pour être ch,ef de formation et effectuer une patrouille de frontiè~e ~.

l'intérieur du territoir~ ~llemand, dans les conditions exposées ci-dessus;

pend~nttou~e ~a durée de l'incident, il a conservé sa qualité de ressortissa~t

des' Eta~13-Uni6 d'Améri'lue.

2•.Le lieutenant.Warren,G. Erown, pilote du deuxième avion de cha6se,-84.

de ls.patrouil+e ~récitée, était un. pilote com~étent et à la hautêur d~.~at~~h~!

'lualifié pour participer, comme pilote d'un deuxième avion, à une pa~rouille
.' .

de frontière à l'intérieur du territoire allemand, dans les.~on~itiQns exposées
ci-dessus; pendant toute la durée de l'incident, il a. conservé sa quali~é.de

ressortissant des Etats-Unis.•

3. Les c~ntrôleurs au s,ol ch,~gés de di,riger, de contrôler, d' ob,server

au radar le capitaine Smith et le lieute~ant Br.mm, ainsi 'lue de .communiquer

avec eux par radiophonie, appar~enaient à l'aviation des Etats-Unis et avaient.
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toute la compétence et toutes les connaissances ~equises pour àccom~~i~ la m~ssion
.. . .'" '" f: .., \ : 1 \ u ,"'.':, •• \~. ..... ~. \' .. .,', .. '; ~. " .' ,'... ..

qui leur étai't .iin,parti'e , et' dont ils se sont "acquittés avec efficacité et
. . . . }~'" ;" ~,.,.; '" .. ' r .: ~-i .. .1'..:. '...... . .".: .~\: .. " .. :',' " " ••:.. ,

exactituae. . . . .' ,

4. Le mat'6riel'de radar' 'à.~~t"' le ':~ers~nn~i'''sbéëi'alisé'~t i~;:~ô'ntr61eur.s
. ' \' . ~. . ~: ." ,'.," .-' "~',

au sol sê" sont servis pour obs'èrver les avions' qui l comme il est indiqué ci-dessus,
1 ", .., .. ,': .. .:'.. ", ' " • " .t' ~ . :... .' ." . .. •. ' ." ...

venaient de Tchecoslo'Ïraquie et survolaient la: zone des Eta'!ï~"Vni,s ~n ~lema~e,; .
.. .' '. . ';, '. . '.' - . '. .

et pour s'uivr'e et' ëôntrôler les mouvements de'là patrouille' américai~.e, comme.

on l'a dit plù~ h~lUt, a p~rmis de s~i~r~ e~actement toutes l~s':'Phases de l'incident
;_ ;' '.;"",'. .. 1 .', ';'. "

et était en parfait état de fonctionnement.
... . . .' . "}. ':':. .

5'~ '.f(u :moment 'deI i incident susmentiènné, les avions F-84 en pa'J:;rouil:!.e1

pilotés 'pai le èkpit~ine Sn'1i~h ét '~~r le·l~~~ten.ant Brown é~~i~~td1:1' t~E7.F~E;', ' ,
or' ~. ,'; .. ..',. ."," l" . . , ." ". , • '. , ,( •

ils appartenaient au Gouvernemènt des Etats-Unis et etaient places S9US, ~ç>n ."
,.., ;, " 'i' '.' ", " , '

autorité; cès avions ne pr~sentaient aucun défaut qui pût les empgcher de voler,

ou de tônctionIié;'r :riOrInalem~Îltl et étai~nt en parfait état po~ faire une ",
:patrouillé à"llidté~:i:'eur'èl.ela zone des Etat~..Unis en Allema'gne:', ...' ': .... '

", .' ." .. ' '",

.,

, ,

.... '. ~' .. :',
~. ',:

"\ .,':' ~ " ,f
\- ..::,: '~'

~ Gou~erne~ent;d~s Etats-Unis'~ffirme qu'en commettant les actes précités
't ' '1 ," •. ,'. : ~ • '. • • \ ....'. J: :. .' .~

dans;l~s circànstarices énoncées ci-dessus, le Gouvernement tchéco~lovaque ~. ,,- '. ('... "

vibl~ le droit i~ternational.' Eb p~rticulier, ~t sa~s que ~ett~ énumération

:puisse @tre considérée comni~'iiDiitat'iv~1 Ù :ac;uvernement ,des Et~ts..Ùni~' ~ff'irme
.' , • • • •. .'... ~' ;, . '. j, • ..':" of

que 'dan~'les circonstances énonêées ci..dessUs, le GouverneJ;llen~ t<?hécoslov~que "

s'ést :rehdù éoupahle' d'un manquement' ditÙ:bé~é e,t :irl'~entio~~l' à ses' obli~a~ionp ,
.',. 1" '.... .,.. ~,... • .' .' • .' '. ' • • " . ... il" "~ .~

internationales, èt' a commis délibérément et intentionnellement ?-es a~tes . ,
contrairèÉ3: au droit 'irite~national, 'à ~'av~ir' :'" ",'.' '. ..., ,'-, ; ",

• .l . " :i." • :'... t".. _ . 1.' .• ';'1 "'.. • '.. ':. i
1. ' Le 10 mars 19531 ' con:me à tout autre moment, il était illicite pour les

... '. .. ~.." .. ~:'" '.- '. ~ -.... - '. : " ". .' "". .. . '.' ,
avions militâires tchécoslovaques, 'et pour le~ avions ~pliquép; dans' le :pré~ent

.' .' ~. "' 't '.: " •• ' , "':".' ,i' . . • . J :,'

incident l 'de 'péné'èrerëlans i'espace'aérien de la zone d~s Etats~Ur..lip en Allemagn~"

à moins' 'quci le Gouve~iieÎne~t d~ ~~' ~~~éc~slo~aq~i~'~~ ~~'!ï ~p~~n~.~~~ préalable1'" '
. ". ' .. :"".4' ~~ ;.' ... ,1 •.',' •• '. ~ . • • " • ~ , " ': t

du Goùvernement dès Etats':'Unis~ l'autorisation d'ef:fect~~l;' ce survol. En outre,.

il était d,ü' 'èiéiioiÎ' dU"Gouv~rrieIn.eri{tch~c~sl~v~que· d~'~~~e co~aÙr~. aux au1ïo;,i:t,~:s
chargées dut-I'éfic:'~éi'i~nd~Ol3"i~' zofiéd.èlEtat~..Un~s ~J+ Aile~gI+e; ,l'içlentité '

, • " . ! ." .,.., l': ~: .. :,'~ . ..- .. .,'. t. ....:. .:. .'

de tout à:Pl'à!'eU venant de 'Tchécoslovaquiel qui 'a~a:it l'ir;ttention de sur~oler
, ...... ,: ·.1-,.,rr·,....·i: .:'... '~ ..-.!;~ ~'."',1,. r· <•• J' .. l , ~ '•• r

ladite 'zbnel"d:e quelque maniere et 'sur que:!.que dist9nce que ,ce .füt,et de soumettre

des plans~'êle'~oi coDro;mémË!nt aJx,'t~g~~ni~~t~ ,de':çi~:C~l~~i~~ ~é~ienn~ appÙc:a~le,s. '
S. ; ... ' ,.~ ';'. ,l ..... ~~ ,:.,.,: ••. ~'''' .\' •••• ,"'~. '. l "~ :. t", .'~ • •
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ANNEXE

i
. ~ t

Le fait que le .Gouvernement tchécoslovaque ,ne ~'est pas conformé auxdits" ..
'. _." .' C' • ...'règlements, et le survol que les avions militaires intéressés ont effectué sans

autoris~tion.constituent des viola~ions de~ obligatipns internationales
expres;ément ~econnu~s 'dans les article~ l'et 3'd~ chapitre l de la Premièr~,.. . . ,..
partie de la Convention relative à l'aviation civile internati~nale, laquelle
a été adoptée à Chicago (Illinois) le 7 décembre 1944, et qui ~,r.eçu l~~dhésion
de nombreux gouv~rnements, dont le Gouvernement des Et~ts-Unis et le Gouver-.
nement tchécoslovaque.

2. Après avoir pénétré ill:i.citement dans la zOüe des Etats-Unis en Allemagne.. ...
#0' .. •et après avoir été intercepté par la patrouille aérienne dans l'espace aérien, '. ,.. . -.'de ladite zone, les pilotes des avions MIG venus de Tché~os~ovaquie devaient se. '-'.. ..

~ .laisser,identifier, sans résistance, par les avions pat~ouille~s ~t se conformer.".' f
• • ,aux orcll-es qu~ les pilotes de ces avioI?s pouvaient leur .ç.onner. En outre" les

autorités tchécoslovaques qui dirigeaient les pilotes des avions MIG intrus. . .devaient leur enjoindre de se la~sser identifier et de se conformer aux ordres
des patrouilleurs. En. manquant à ces devoirs, les pilotes des avions MIG venus
de Tchécosl~vaquie et les autorités tçhécoslovaques qui les qirigeaient du sol" .
ont violé des obl~gations internationales; l'action agressive qu'ils ont entreprise, • • Jo

pour détru~re les avions patroui~leurs des Etats-Unis e~ tu:r les:pilo~es américai~s
en cause est une violation odieuse du droit international. ,'".

• t.. •

3.. Même ~i - ce qui n' es'!ï pas le cas ~ les autorités tcliécosJ.,ovaques au sol.., 'ou les pilote...., des avio~s MIG venus de Tchécoslovag,uie avaient cru, àtortJ qu'ils
avaient inte~cepté les avions américains F-84 au-dessus du territoire tchécos
lovaque, les avions intercepteurs et les contrôleurs devaient faire des signaux
intelligibles aux avions américains en survol, soit en croisant vers l'est la
route'des aVionsaméric~in;, dans la direct~on d'un aér~drome approprié et en'" .

leur donnant l'ordre d'atterrir à cet aérodrome, soit en prenant des mesures.••
.. 1.

1

anai6gues, afin de fai~~ sa~oir auxdits a~ions qu~ils survolaie~t ~e territoire.' ... .
tchécoslovaque sans autorisation préalable et qu'ils devaient s'en retourner ~ers·

la zone des Etat~-Unis en ~lemasne. Le fa~t que~es ~+lotes' e~ le~ autorit~s
tchécoslovaque~ n'ont pas agi de la .. sorte ~ggrave encore la responsabilit~ du
Gouverneine~t tchécoslovaque et prouv~, ~e f~i,s d~' plus, que n~ les autorités
tchécoslovaques au sol, ni +es Pil~t~~ des avions MIG en yol n~ignoraient à qui

.'apparte~ait la souv~raineté sur l'espace aérien dans, leqUel lravio~ américain
a été' intercepté, .poursuivi, ~r.is s~us le f~u et 'détruit et qu'ils n 'e~tretenaient



, .
,',

aucun doutè. 'quant au lieu où se sont 'déroulées les ,diverse's"phase~"de:-eette :'action
illicite.', ' .., .:. " ... , .. ~'.. .

4. 'Etant parfaitement averti des faits réels'de l' iiiciderit avan~~ ses'notës

des 11 et .28 mars 1953 et du 25 'février 1954 -'mêmes! l'on -suppose; ce 'qui n'est'
pas le cas, que les autorités tchécoslovaques respOn'sablés n'en' étaient pés' ,:: "

informées,'- le Gouvernement tchécoslovaque a violé 'ses obligations juridiques

internationales en présentaüt 'scie~erit au Gouvernement des'Etats~Unisetàu

public internationaJ.. un'e version erronée des faits et en se livrant à une " '
propagande fallacieuse au sujet de cet incident. " ,,

, 'Le Gouvernement·, d';!s Etats-Unis est 'd'avis qu'en raison· de la violàt'ionpar""

le Gouvernem~nt'tchécoslovaque des ob2-igations juridiques Lidc-itée~, il ést; en":

droit .de·réclame~les·~ommages-intérêts~noncés ci~déssbusj et il aàresse à 'ci 'titre

par la'présente' note, une réclamation internationale' aU Gouv'erneIient t'chécosloVà.ciuè'.

Du fait de' tous les actes illicites et manquements préèîtés dont le Gouvèr~.::

nement .tchécoslovaque est responsable, le Gouvernement dës Etats-Unis"· a' subi' lEis

dommages. é,numérés ci-après et il demande qûeleGo\lvernement tchécoslovaque':' "

lui" v,~r.se, à, ce titre, les so~s sUJ.vantes :

1·. ',la-v/il1eur de'l'avion F-S4,E,','No 49-2192A, appartenant à l'aviation' dès

h'tats-Unis, et de, son 'matériel;avi6npi1oté:par 'l:e üeutemant' Har±-èn'G. 'Btown,

dans les circonstances' et pendant la: période'mentionnées;' ci::;dêssuS)' soit . " ,

235.3'-s.9i4l.dollars. . .... :.. :~'" , :;.::." ".- ~ .. ',

2. Dommages subis par le lieutenant Harren G. Brown, ressortissant des

Etats-Unis, par suite des actions illicites précitées du Gouvernement tchécos-

lovaque, soit 10.000 dolla:rs.

3. Dozr;mages causés au capitaine Donald C. Smith, ressortissant des Etats-Unis,

par suite des actions illicites précitées dU,Gouvernement tchécoslovaque, soit

1.000 dollars.

4. Dommages causés au Gouvernement des Etats-Unis par l'action arbitraire

,~t illicite du Gouver~ement tc~écoslovaque, soit 25.034,75 dollars.

Total : 271.;84,16 dollars.

VI

Le Gouvernement des Etats-Unis prie le Gouvernement tchécoslovaque de

répondre sans retard, d'une manière détaillée, aux allégations et demandes

formulées dans la présente communication. Si le Gouvernement tchécoslovaque
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reconnaît, dans sa réponse, les obligations qu'il a contractées à l'~gard du

Go~vernementdes Etats-Unis du fait des événements'précités et, s'il accepte

de réparer les dommages causés, le Gouvernement des Etats-Unis sera disposé,. '" . '.' ..
pour.~a ~art, si le Gouvernement tchécoslovaque en ,fait la demande, à présenter

des pièces justificatives à l'appui des indemnités qu'il récl~e.

Si, a"u cont'raire, le Gouvernèn:ent t'chécosl~vaque nie sa respo~sabilité,

il est prié de lé déclarer expressémentdaris s'~ ;éponse. AUCl~el ca~, le
- . '

Gouvernement des Etats-Unis informe le Gouvernement tchécoslovaClue, par Il:! présente. ~ . . . .
communication, qu'il existe à son avis, ~ différend .internat~onal entre le

Gouvernement des Etats-Unis et le G~uvernement tchécoslovaq,ue, et q'u'il se propose

de soumettre,;~ différend àia Co~ internationale de Justiùe- pour Clu;elle en

connaisse et statue. . Comme il apparaît que' le Gouvernement tchéc_osl~vaque n' a pas,

enc~~e notifié à la Cour son a~ceptation de la Juridiction obligatoire d~ ladite

Cour, le-Gouvernement des Etats-Unis invite le G~uvernement tchécoslovaCiLue à

adre'sser à' la C~u:r la 'notification voulue ou à souscrire une convention spéciale,

en vUe de'pe:mettre à la Cour, c0n:f'0rmément à son Statut et à so~ Règlement, de

se prononcer sur les points de fait et de droit exposés dans la prés,ente commu

nication; et le Gouvernement des Etats-Unis prie le Gouvernement tchécoslovaque

de lui faire' savo~r, dans sa répon~e à la présente note, s'il entend reconnaître

la juridiction obligatoire de la Cour ou souscrire ~~ conven't1on spéciale.

Veuillez accepter, Monsieur le Ministre, les assurances renouvelées de ma
haute considération.

Pièce Jointe un croquis.
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